
 
SOMMAIRE – CHANTIERS CHIBOUGAMAU LTÉE 

 

PROCÉDURE DE GESTION DES PLAINTES EXTERNES 

 

 

 

Sujets concernés; Ce système de gestion couvre les plaintes relatives à la violation 

d’une loi ou d’un règlement, aux impacts des activités forestières et à la planification 

forestière. Pour toute autre plainte veuillez contacter un responsable ou utiliser le système 

de gestion des plaintes approprié. 

 

GESTION DES PLAINTES 

 

 

Personne responsable Coordonnée 

Félix Plante 
Email : felix.plante@nordic.ca 
Tel :     418-748-6481 ext. 238 

 

 

 

 

 

A- Réception de la plainte  
 

1. Accuser-réception 

2. Recherche d’information 

3. Tenir informé les parties prenantes (si applicable) 

4. Apporter une première réponse au plaignant 

5. Transférer à l’organisme responsable si nécessaire 

 

B- Analyse de la plainte 
 

 

 

Plainte avec preuve non-substantielle 
-Envoyer une justification au plaignant ou 

demander des preuves supplémentaires 
-Ajouter la plainte au registre des plaintes 

 

 

Plainte avec preuve substantielle 
 

1. Dialoguer avec le plaignant afin de résoudre le conflit 

2. Ajouter la plainte à la liste des plaintes de l’organisation 

3. Mettre en œuvre un processus de vérification (terrain 

et/ou documentaire) 

 

Principe de précaution 
 

Appliquer le principe de précaution si le 

conflit est lié à des opérations, changer de 

secteur d’opération ou d’activité le temps 

que le conflit soit analysé.  

C- Action corrective 
 

1. Déterminer une action corrective 

2. Analyser si l’action corrective s’avère efficace 

3. Informer le plaignant des actions entreprises et des 

résultats qui en découlent 

D- Archivage 
1. Consigner les plaintes reçues 

2. Consigner les communications avec le plaignant et les 

informations nécessaires (Lien dans le tableau) 

À l’intérieur de 6 mois 

À l’intérieur de 2 ans 

Conserver pour une période d’au 

moins 5 ans 

Échéancier (Peut varier 

selon la gravité du conflit) 

Impossibilité de résoudre le conflit 

 
Si l’action corrective s’avère inefficace, ou 

qu’elle ne convient pas à un parti du conflit, 

la plainte passe au niveau de différend et 

sera gérée selon le système de gestion des 

différends 
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